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TABLEAU COMPARATIF 

___ 

 

 

Texte en vigueur 

___ 

Texte de la proposition de loi 

___ 

Examen en commission 

___ 

 Proposition de loi pour une fiscalité 

numérique neutre et équitable 

La commission a décidé de ne 

pas établir de texte et propose 

d’adopter une motion tendant au 

renvoi en commission. 

 Article 1
er

  

Code général des impôts 

Livre premier : Assiette et liquidation 

de l'impôt 

Dispositions préliminaires : 

plafonnement des impôts directs  

Première Partie : Impôts d'État 

Titre premier : Impôts directs et taxes 

assimilées 

…………………………………. 

Titre II : Taxes sur le chiffre d'affaires 

et taxes assimilées 

…………………………………. 

Chapitre XX : Prélèvements sur les 

jeux et paris 

  

 Le titre II de la première partie 

du livre I
er

 du code général des impôts 

est complété par un chapitre XXI ainsi 

rédigé : 

 

 « CHAPITRE XXI  

 « Fiscalité numérique  

 « SECTION I 

 

 

 « Régime d’imposition de certains 

services fournis par voie électronique 

 

 

 « Art. 302 bis ZO. – I. – 

Lorsqu’une personne non établie en 

France est redevable de l’un des 

prélèvements mentionnés aux articles 

302 bis ZP, 302 bis ZQ et 

1609 sexdecies B, elle est tenue de 

souscrire une déclarationdont le 
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___ 

Texte de la proposition de loi 

___ 

Examen en commission 

___ 

modèle est fixé par l’administration. 

Cette déclaration est déposée, 

accompagnée du paiement, dans les 

conditions fixées en matière de taxe sur 

le chiffre d’affaires. 

 « II. – Cette déclaration est 

souscrite par le redevable par 

l’intermédiaire d’un représentant établi 

en France, accrédité par 

l’administration fiscale, qui s’engage à 

remplir les formalités lui incombant, à 

acquitter les prélèvements à sa place et 

à tenir un registre des opérations 

relevant de ce régime d’imposition à la 

disposition de l’administration fiscale 

de l’État membre de consommation. Le 

registre des opérations est 

suffisamment détaillé pour permettre à 

l’administration de l’État membre de 

consommation de vérifier l’exactitude 

de la déclaration des prélèvements 

susvisés. 

 

 « Lorsque le redevable, qu’il 

soit établi dans l’Union européenne ou 

hors de celle-ci, n’a pas de représentant 

tel que défini à l’alinéa précédent, il 

souscrit cette déclaration, dans les 

mêmes conditions que celles prévues 

par le régime spécial de déclaration de 

la taxe sur la valeur ajoutée visé à 

l’article 298 sexdecies F, auprès du 

service des impôts des entreprises 

étrangères de la direction des résidents 

à l’étranger et des services généraux. 

 

 « SECTION II  

 « Prélèvements sur certains services 

fournis par voie électronique 

 

 

 « SOUS-SECTION I  

 « Taxe sur la publicité en ligne 

 

 

 « Art. 302 bis ZP. – I. – Il est 

institué une taxe sur la publicité 

diffusée en ligne par voie électronique 

autre que téléphonique, de 

radiodiffusion et de télévision. 

 

 « Cette taxe est due par les 

personnes qui assurent la régie des 

services de publicité dont l’objet est de 
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Texte en vigueur 

___ 

Texte de la proposition de loi 

___ 

Examen en commission 

___ 

promouvoir l’image, les produits ou les 

services de l’annonceur. 

 « On entend par régie toute 

personne physique ou morale qui 

fournit à un annonceur ou une agence 

des services de publicité diffusés en 

ligne. La régie peut fournir cette 

prestation pour le compte d’un tiers 

diffuseur ou en effectuer la diffusion 

pour son propre compte. 

 

 « La taxe est assise sur les 

sommes, hors commission d’agence et 

hors taxe sur la valeur ajoutée, payées 

par les annonceurs aux régies pour les 

services de publicité destinés à être 

reçus par le public établi en France 

métropolitaine et dans les départements 

d’outre-mer. Sont considérés comme 

entrant dans le champ d’application de 

la taxe les services de publicité en 

ligne fournis au moyen de moteurs de 

recherches, d’affichage de messages 

promotionnels, d’affiliation de liens, 

d’envois de courriels, de comparateurs 

de produits et de services en ligne sur 

téléphonie mobile. 

 

 « II. – La taxe est calculée en 

appliquant un taux de 0,5 % à la 

fraction de l’assiette comprise entre 

20 millions d’euros et 250 millions 

d’euros et de 1 % au-delà. 

 

 « III. – Cette taxe est liquidée et 

acquittée au titre de l’année civile 

précédente lors du dépôt de la 

déclaration, mentionnée au 1 de 

l’article 287, du mois de mars ou du 

premier trimestre de l’année civile. 

 

 « IV. – La taxe est recouvrée et 

contrôlée selon les mêmes procédures 

et sous les mêmes sanctions, garanties, 

sûretés et privilèges que la taxe sur la 

valeur ajoutée. Les réclamations sont 

présentées, instruites et jugées selon les 

règles applicables à cette même taxe. 

 

 « SOUS-SECTION II  

 « Taxe sur les services de commerce 

électronique 

 

 « Art. 302 bis ZQ.- I. – Il est 

institué une taxe sur les services de 

commerce électronique. 
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 « Pour l’application du présent 

article, est assimilée à un service de 

commerce électronique la vente ou la 

location de biens ou de services sur 

demande individuelle formulée par un 

procédé de communication 

électronique autre que téléphonique. 

 

 « Le fait que le prestataire de 

services et le preneur communiquent 

par courrier électronique ne vaut pas 

présomption que le service soit fourni 

par voie électronique. 

 

 « II. – Cette taxe est due par les 

personnes qui vendent ou louent les 

biens et services, au titre des 

opérations mentionnées au I, à toute 

personne, établie en France y compris 

dans les départements d’outre-mer, qui 

elle-même n’a pas pour activité la 

vente ou la location de biens et de 

services. 

 

 « III. – La taxe est assise sur le 

montant hors taxe sur la valeur ajoutée 

du prix acquitté au titre des opérations 

mentionnées au I. 

 

 « La taxe ne s’applique pas 

lorsque le chiffre d’affaires annuel du 

prestataire du service de commerce 

électronique est inférieur à 460 000 €. 

 

 « IV. - Le taux de la taxe est de 

0,25 % de la fraction de l’assiette 

mentionnée au III. Le cas échéant, les 

sommes versées au titre de la présente 

taxe sont diminuées du montant 

acquitté par le redevable de la taxe sur 

les surfaces commerciales prévue par 

l’article 3 de la loi n° 72-657 du 

13 juillet 1972 instituant des mesures 

en faveur de certaines catégories de 

commerçants et artisans âgés, dans la 

limite de 50 % du montant de la 

présente taxe. 

 

 « V. - Cette taxe est liquidée et 

acquittée au titre de l’année civile 

précédente lors du dépôt de la 

déclaration, mentionnée au 1 de 

l’article 287 du présent code, du mois 

de mars ou du premier trimestre de 

l’année civile. 

 

 « VI. - La taxe est recouvrée et 

contrôlée selon les mêmes procédures 

et sous les mêmes sanctions, garanties, 
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Texte en vigueur 

___ 

Texte de la proposition de loi 

___ 
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___ 

sûretés et privilèges que la taxe sur la 

valeur ajoutée. Les réclamations sont 

présentées, instruites et jugées selon les 

règles applicables à cette même taxe. 

 « VII. - Le produit de la taxe est 

réparti entre les ensembles 

intercommunaux et les communes 

n’appartenant à aucun groupement à 

fiscalité propre, bénéficiaires nets des 

versements du Fonds national de 

péréquation des ressources 

intercommunales et communales 

mentionné à l’article L. 2336-3 du 

code général des collectivités 

territoriales, au prorata des sommes 

perçues à ce titre l’année précédente. » 

 

Code général des impôts Article 2  

Article 1609 sexdecies B 
Le premier alinéa de l’article 

1609 sexdecies B du code général des 

impôts est ainsi rédigé : 

 

Il est institué, à compter du 

1
er 

juillet 2003, une taxe sur les ventes 

et locations en France, y compris dans 

les départements d'outre-mer, de 

vidéogrammes destinés à l'usage privé 

du public. 

……………………………….. 

« Il est institué, à compter du 

1
er 

juillet 2003, une taxe sur les ventes 

et locations de vidéogrammes destinés 

à l’usage privé du public établi en 

France métropolitaine et dans les 

départements d’outre-mer. » 

 

 Article 3  

 
Dans les six mois suivant 

l’entrée en vigueur de la présente loi, le 

Gouvernement remet au Parlement un 

rapport évaluant l’impact sur les 

finances publiques des pratiques 

d’optimisation fiscale mises en oeuvre 

par certains acteurs de l’économie 

numérique basés hors du territoire 

français en matière de taxe sur la 

valeur ajoutée, d’imposition des 

bénéfices et de toutes taxations 

spécifiques. 

 

 Le rapport analyse la faisabilité 

et chiffre l’impact des points suivants : 

 

 1° L’identification de nouvelles 

assiettes fiscales permettant d’instaurer 

une taxation des flux numériques et 

une contribution assise sur la valeur 

ajoutée des entreprises issue de leurs 

activités numériques sur le territoire 

français ; 
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___ 
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___ 

Examen en commission 

___ 

 2° L’extension de la taxation 

des services de télévision aux 

nouveaux acteurs de la télévision 

connectée et de tous services similaires 

rendus par des opérateurs basés à 

l’étranger à destination du public 

français ; 

 

 3° L’anticipation au 

1
er 

janvier 2014, au lieu du 

1
er 

janvier 2015, de la date d’entrée en 

vigueur de la taxe sur la valeur ajoutée 

du pays de consommation applicable 

aux services électroniques, au sens de 

la directive 2008/8/CE du Conseil, du 

12 février 2008, modifiant la directive 

2006/112/CE en ce qui concerne le lieu 

des prestations de services, et la 

réduction de la durée de la période 

transitoire ; 

 

 4° La redéfinition, aux niveaux 

européen et international, des règles 

d’imposition des bénéfices des 

entreprises dans le contexte du 

commerce électronique. 

 

   

   

 

 

 




